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Association : « L'association est la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes 
mettent en commun, d'une façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans 
un but autre que de partager des bénéfices ». 

Fondation : la fondation est un organisme de droit privé auquel une ou plusieurs 
personnes physiques ou morales, consacrent des  biens ou des droits mobiliers ou 
immobiliers, par dons, donation ou legs, en vue de les affecter à une action sans but 
lucratif de type culturel, pédagogique, scientifique ou de bienfaisance. 

Fonds de dotation : un fonds de dotation est un organisme à but non lucratif, créé par 
une ou plusieurs personnes, physiques ou morales, pour une durée déterminée ou 
indéterminée. Le fonds de dotation réalise une œuvre ou une mission d'intérêt général 
ou aide un autre organisme à but non lucratif à accomplir une œuvre ou une mission 
d'intérêt général en lui accordant des financements.
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BP 1 :
- Vérifier qu’un document  de synthèse reprend vision, mission, valeurs. 

C’est un document à présenter au comité Label.

- Consulter les PV de l’OCA pour vérifier qu’il a été validé par cet organe.

BP 2 :
- Consulter les statuts et les éléments de communication (plaquettes, 

internet, autres) relatifs au projet associatif.

BP 3 : 

- Vérifier l’existence d’une cartographie des parties prenantes et d’un 
registre RGPD. Voir modèle proposé dans la fiche méthodologique comme 
point de départ à la mise en place de cette cartographie.
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BP 4 :
Voir Fiche méthodologique Charte Ethique/Déontologie 

- La charte rappelle succinctement la vision, la mission et les valeurs de 
l’organisme; elle précise les modes de relations avec toutes les catégories 
de parties prenantes.

BP 5 :
- contrôler dans le dernier rapport annuel, si les activités sont cohérentes 
avec la mission mise en avant  dans le projet associatif, dans les supports de 
Com, sur le site Internet… 

BP 6 : 

- Vérifier dans le dernier rapport annuel ou les comptes-rendus d’activités 
que les engagements réciproques énoncés dans la charte sont respectés.
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BP 7 :
le renouvellement des administrateurs

- voir comment ce renouvellement se fait et comment il est organisé; 
- est-ce traité par les statuts ou le RI (règlement intérieur) ? Sinon existe-t ’il au minimum 
un tableau de suivi sur plusieurs années des entrées/sorties permettant de vérifier la 
réalité du renouvellement ?

Vérifier notamment  dans les statuts ou le RI, la durée d’un mandat et son caractère 
renouvelable.
Pour la recherche de nouveaux administrateurs, y a-t-il un processus en place 
permettant l’appréciation des nouvelles candidatures par rapport au besoin de 
diversifier les compétences?

BP 8 :

Vérifier l’assiduité des membres par le taux de présence à l’OCA.
Vérifier l’existence effective de comités spécialisés, comités en charge de préparer les 
décisions à venir ou de traiter des sujets sensibles comme par exemple un comité 
financier, un comité stratégique peuvent être nommés par l’OCA; le comité d’audit est 
un comité spécialisé.
Vérifier les délais d’envoi des dossiers; c’est généralement le bureau ou le directeur qui 
prépare cet ordre du jour et qui y joint les documents nécessaires.
Vérifier, via les PV de l’OCA, si cet organe consacre un temps chaque année pour faire le 



bilan de son mode de fonctionnement.
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BP 9/10 : 
Le contrôle interne doit être vu comme l’ensemble des sécurités que 
l’organe collégial d’administration estime nécessaire de mettre en place 
pour avoir une assurance raisonnable que les activités sont gérées 
conformément à ses attentes.
Vérifier si il existe un document élaboré par l’OCA décrivant le dispositif de 
contrôle interne. Ce dispositif doit inclure :
- Des règles de fonctionnement, en particulier pour la séparation des 

fonctions,
- des procédures pour maitriser les opérations sensibles et les risques 

associés,
- des activités de contrôle proportionnées aux enjeux,
- Un dispositif de surveillance (dont le comité spécialisé (BP10) est une 

pièce importante.
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ORGANE DELIBERANT :
- AG pour une association  - CA pour une Fondation et Fonds de dotation

BP 13 :
- A contrôler dans les statuts.  Vérifier la pertinence de cette limitation par 
rapport au nombre total de membres au sein de l’Organe Délibérant.

BP 14 :
-Voir les PV de l’Organe Délibérant
A noter que seuls les procès-verbaux de délibération d’assemblée générale 
extraordinaire d’une association qui portent sur des modifications 
statutaires (par exemple le siège social) et les décisions d’assemblée 
générale ordinaire qui portent sur la nomination des dirigeants doivent 
être déposés en Préfecture (ou en sous-préfecture). Voir focus thématique 
‘Publications’.

BP 15 :
- Voir les PV des trois dernières assemblées ainsi que les feuilles de 
présence.
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BP 19 : les administrateurs ne sont pas rémunérés 
Tolérance / Exception pour la rémunération des dirigeants statutaires:

• exception générale: dans la limite de ¾ du SMIC (prorata) 
• exception pour les associations disposant de ressources propres (hors 

subventions)
• Si  R > 200K€, 1 administrateur peut être rémunéré
• Si R  > 500K€, 2 administrateurs peuvent l’être

• Si  R > 1000K€, 3 administrateurs.
- voir les statuts, le RI et le rapport du CAC ou les PV de l’OCA validant la rémunération

BP 20 : aucune distribution de bénéfices n’est observée
• voir les  statuts, les  comptes annuels, le rapport du CAC et éventuellement un PV d’AG 
qui statue sur l’affectation des excédents de l’année.

BP 21 : Les frais des dirigeants sont régis par une procédure interne qui écarte les 
dépenses excessives ; le comité d’audit est légitime pour contrôler l’application de 
cette procédure.
- Consulter le RI, la procédure pour en vérifier sa pertinence, ou les PV d’AG  
-Vérifier que les notes de frais des dirigeants sont vérifiées par un tiers et supportées par 
des pièces justificatives (cf dispositif de contrôle interne).
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« Un conflit d’intérêt est une situation dans laquelle une personne ayant un poste de 
confiance, tel qu’un dirigeant d’entreprise, a des intérêts professionnels ou personnels en 
concurrence avec la mission qui lui est confiée. De tels intérêts peuvent la mettre en 
difficulté pour accomplir sa tâche avec impartialité.  Même s’il n’ y a aucune preuve 
d’actes préjudiciables, un conflit d’intérêt peut créer une apparence d’indélicatesse 
susceptible de miner la confiance en la capacité de cette personne à assumer sa 
responsabilité ».

BP 22 :  une déclaration annuelle est à faire par chaque administrateur 
Voir si cette déclaration est faite et comment ?  

Convention Règlementée : 

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre l’organisme 
et un des ses dirigeants  (administrateurs, directeurs) …… doit être soumise à 
l’autorisation préalable du conseil d’administration.  Cette Convention est dite 
réglementée.

BP 23 : 
les conventions sont connues et font l’objet d’une autorisation préalable de l’OCA.

BP 24 : le CAC de l’organisme rédige annuellement un rapport sur ces dites conventions 
qui sont soumises à l’approbation de l’Organe Délibérant.
Voir rapport spécial du Commissaire aux Comptes (CAC)
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BP 25 : si tel est le cas, 

-voir le PV de l’OCA qui entérine cette décision.

BP 26 : l’effectivité de la mission salariale confiée à un administrateur est contrôlée par 
l’OCA ou par un comité adhoc ( comme le comité spécialisé )

-Vérifier que le CA ou le comité concerné valide la réalité de la mission salariale. 
- La position salariale doit faire l’objet d’une fiche descriptive de poste
- S’assurer que l’administrateur choisi a été mis en concurrence (contrôle des 
compétences).

Lucratif/ non lucratif : voir fiche focus thématique

BP 27 : pour vérifier si une activité lucrative existe dans l’organisme.
Tolérance générale : 6 manifestations de bienfaisance ou de soutien / an 
Franchise: Si les activités non lucratives demeurent significativement prépondérantes, il 
y franchise d’impôts à hauteur d’un CA annuel de  63 059 € en 2019 . Si les activités 
lucratives sont  > 63 059 €/an, il faut envisager de sectoriser  (comptabilisation dans des 
comptes spécifiques)  afin de n’assujettir à l’impôt que  les activités lucratives, sinon la 
possibilité d’émettre des RF n’existe plus.
-Vérifier dans les comptes annuels l’existence d’activité lucrative; le cas échéant en 
contrôler leur cohérence avec la mission sociale de l’organisme et son ampleur.
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BP 28 : 
Un document Plan stratégique est disponible; il est connu au sein de 
l’organisme et  il guide l’action de l’association pour les 3 ou 5 années à 
venir
- Vérifier l’existence d’un tel document; vérifier son actualité et sa qualité     
( voir Fiche méthodologique):

- Etude forces / faiblesses (SWOT), Axes stratégiques  

- Projets alimentant ses axes, Budget associé

- Risques identifiés 

- Composantes RSE et ODD

BP 29 :
un plan stratégique à jour existe dans l’organisme
- voir comment le plan stratégique a été construit, comment il a été 

validé par l’OCA et présenté à l’Organe Délibérant, et comment il est 
explicité aux salariés et bénévoles
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BP 31 :
les risques identifiés sont classés par criticité; des parades permettant de 
réduire la probabilité d’apparition du risque ou d’en réduire les impacts en 
cas de survenance sont mises en place. 
- Contrôler l’existence d’une cartographie des risques .
- Ne pas oublier les risques réglementaires : les organismes accompagnés 
sont parfois soumis à une réglementation qu’ils doivent respecter (médico-
social par exemple).

BP 32 :
S’assurer que les actions envisagées dans la cartographie des risques sont 
prises en compte par le contrôle interne.

BP 33 :
Des scenarii de gestion de crise sont préparés; ils permettront de réagir 
rapidement en cas de survenance d’un risque jugé critique ( acte de 
pédophilie, détournement de fonds, ..)
Voir si la gestion de crise est traitée; existe-t-il une procédure qui décrit le 
processus à mettre en œuvre en cas de crise déclarée.
voir focus thématique – Gestion de crise
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Népotisme (latin nepos = neveu) : Favoriser un membre de sa famille pour 
l’attribution d’un salaire, d’un revenu, d’un avantage, d’une décoration etc..

Voir fiches ‘focus thématique RH’

BP 34 :
une procédure existe et précise en particulier la façon dont l’embauche 
d’un collaborateur parent d’un dirigeant est gérée.
-Voir la procédure RH et vérifier sa pertinence et sa validation par l’ OCA.
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Voir fiches ‘focus thématique RH’

BP 37 :
Vérifier le cas échéant, l’existence d’une charte du bénévolat
Vérifier l’existence d’un processus d’évaluation, d’entretiens périodiques et 
de plans de formation en découlant
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BP 40 :
Les principes déontologiques et techniques relatifs à l’organisation de la 
collecte couvrent les domaines suivants : le choix des moyens employés 
pour rechercher des fonds, la teneur des messages utilisés, les mécanismes 
de gestion et de suivi  des donateurs (dont RGPD), l'information sur 
l'utilisation des fonds collectés.

BP 41 : 
Consulter éventuellement la charte d’éthique et cartographie des parties 
prenantes pour vérifier les attentes ou les engagements des uns et des 
autres.

BP 42 : 
Une procédure doit préciser la manière dont les réclamations de donateurs 
sont gérées ( délai de réponse, contrôle de la réponse, …)
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BP 43 :

On différenciera les partenaires financiers pour lesquels la relation est 
plutôt guidée par les exigences du financeur (en particulier sur les aspects 
reporting) et les partenaires avec lesquels des synergies se mettent en 
place pour développer des actions ou des projets. 
Avec ces partenaires, la formalisation de la démarche peut prendre des 
formes variables (conventions de partenariat, charte de collaboration, … ) 
mais doit aller jusqu’aux décrire les modalités d’évaluation de la relation.
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BP 47 :
il existe une version simplifiée à destination des parties prenantes externes 
(institutionnels, grands donateurs, ..) 
Cette version à jour, est disponible sur l’intranet pour les salariés et les 
bénévoles et sur le site internet pour les autres parties prenantes. 
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BP 48 :
un travail est fait en interne pour informer correctement les salariés et 
bénévoles, et les sensibiliser aux actions de prévention et de réaction aux 
risques
- Si oui, de quelle façon ? 

BP 49 :  
- voir par quel moyen, cette information est faite vers les partenaires, par 
exemple dans le rapport annuel.
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BP 51 :

Depuis le 1er janvier 2020, les organismes doivent appliquer le nouveau plan 
comptable. 
Si l’organisme fait appel à la générosité du public, elle doit établir CROD + 
CER.
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Voir Focus thématique ‘rôle du CAC’

Le CAC  exerce une profession réglementée dont le rôle  est de contrôler la régularité des écritures 
comptables des sociétés et la véracité de leurs constatations au regard des documents qui les justifient. 

La mission du CAC est encadrée par la loi et son application est surveillée par le Haut Conseil du 
Commissariat aux Comptes (H3C), qui dépend du ministère de la justice.

Il est astreint à un code déontologique qui lui interdit  toute mission de conseil auprès de l’entité qu’il 
contrôle et celles qui lui sont liées. 

Son action est obligatoire lorsque  le montant des dons ou celui des subventions est supérieur à 153 K€. 

La désignation d’un CAC est obligatoire en vue de la candidature au Label IDEAS.

BP 53 :
Voir la structure juridique, la présence de filiales, la participation de 
l’organisme au sein d’une fédération
Comptes consolidés : Les comptes consolidés sont mis en place quand il y a 
des liens capitalistiques entre les entités considérées.
Comptes combinés : Les comptes combinés présentent un intérêt pour des 
entités ayant seulement des liens opérationnels forts en raison d'une 
communauté d'activité, de stratégie ou de management. 

Ne pas hésiter à faire appel à une ressource IDEAS spécialisée pour analyser les cas 
complexes.
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BP 54 : 
- à voir avec le responsable de la comptabilité ; éventuellement fichier Excel 
Dépenses/ Recettes pour une toute petite structure; plutôt logiciel 
spécifique dans la grande majorité des structures.

BP 55 : 
- à voir avec le responsable de la comptabilité

BP 56 :   
- voir le processus existant avec le responsable de la comptabilité
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BP 57 :
Une réunion de l’OCA est prévu pour l’arrêté des comptes qui sont 
présentés par le trésorier (ou le comité financier le cas échéant). 

- Voir PV de l’OCA

BP 58 : 
- Voir le rapport annuel présenté  à l’Organe Délibérant en particulier le 
rapport financier du trésorier.
- Ces documents doivent être en ligne sur le site de l’organisme
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BP 59 : 
la présentation de la situation financière est adaptée au public concerné et 
notamment aux donateurs qui veulent comprendre aisément la situation de 
l’organisme. 

BP 60 : 
- Voir l’annexe aux comptes annuels et notice explicative du CROD/CER

BP 61 : 
- Voir PV OCA et le site de l’organisme
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BP 62 :
- vérifier la présence des comptes annuels sur le site de l’organisme.

BP 63 : 
- les ratios et graphiques que l’on trouve notamment dans le rapport 
financier du trésorier donnent une information claire et explicite (règles 
retenues pour le calcul) 

BP 64 :
Si un organisme cumule plus de 153 000 € de dons (ouvrant droit au profit 
du donateur à un avantage fiscal) ou de subventions par an, il doit publier 
ses comptes au Journal officiel.

Les organismes reconnus d’utilité publique, doivent conformément à leurs 
statuts, systématiquement établir et publier leurs comptes annuels et leur 
rapport annuel de gestion
Voir focus thématique sur les obligations légales de dépôt
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BP 65: 
voir avec le comptable de l’organisme :
• si les emplois sont ventilés par mission (ou programme ou projet) 
• et le cas échéant, quelles sont les clés de répartition utilisées

• et à quel moment cette ventilation est faite 

BP 67 : 
- un contrôle de cohérence doit être fait par le comptable entre les deux 
comptabilités
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BP 68 / 69:
La prévision budgétaire est complète; le budget présente les emplois et 
ressources par programme; une prévision concernant l’évolution mensuelle 
de la trésorerie y est intégrée.

- Voir la procédure budgétaire si elle existe; si non il faudra la développer.

BP 70 : Etudier le budget avec l’organisme et voir le tableau de trésorerie.

BP 71 : le budget présente par actions les objectifs poursuivis et les 
indicateurs permettant d’en mesurer les résultats.
- vrai pour les structures importantes
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BP 72 : 
Les différents tableaux de bord (budget, projet) doivent permettre de 
s’assurer qu’un contrôle permanent est fait sur l’ensemble des activités 

- Voir tableau de bord général

BP 73 :
Le contrôle de gestion intègre dans ses rapports l’ensemble des autres 
contrôles afin de présenter à la direction et au CA une vision globale et 
juste de la situation.
- Voir comment cette information sur la situation globale de l’entité est 
remontée au CA 

BP 74 :
Une fonction contrôle de gestion existe; sa mission et son fonctionnement 
sont précisés dans une procédure ; Le comité d’audit est sollicité.
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Le Projet : Tout Projet est par définition : Voir focus thématique
• une opération limitée dans le temps : un début (le lancement), une réalisation, une fin 
(le bilan) 

• une opération à risques puisque génératrice de changements
Il suppose : 
• Un résultat mesurable in fine (efficacité/efficience)
• un pilotage marqué par des jalons et des livrables

BP 76/77 : voir comment les projets sont suivis et évalués ; 
- existe-t-il une procédure qui décrit la méthodologie?
- est-ce que la procédure, si elle existe, précise ce qui est fait au 

lancement, pendant le suivi des actions du projet, et en fin de projet.
- Quels sont les critères de sélection des projets ?

BP 78 : Voir comment est faite l’évaluation des projets lors du bilan, afin 
d’en tirer tous les enseignements  et de mettre en place une politique 
d’amélioration permanente.
- S’assurer que l’ensemble des projets fait l’objet de cette évaluation.
- Vérifier que l’association tire les enseignements de ces évaluations et 
adapte ses processus internes en conséquence.
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BP 79 :
Un bilan est fait pour chacun des projets :

• les dysfonctionnements sont expliqués et résolus, les bonnes pratiques 
sont mises en évidence et favorisées dans les autres projets et dans les 
projets futurs.
- Voir ce qui est fait; consulter un bilan de projet et voir comment les 
enseignements tirés sont utilisés dans d’autres projets.   

BP 80 : 
Une veille comparative est en place; l’organisme au cours de ces missions se 
compare avec d’autres organismes et en tire les enseignements nécessaires.
- Voir comment se fait cette veille au sein de l’organisme

Adaptation au monde associatif  du « benchmarking » :
• échange d’informations 
• comparaison entre deux missions sociales similaires

• comparaison entre deux missions dans des pays différents
• mise en commun des bonnes pratiques et contrôle de leur application
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Pilotage de l’organisme
Le tableau de bord est constitué de l’ensemble des indicateurs essentiels au 
CA ou à la direction pour piloter l’organisme : indicateurs financiers, 
indicateurs de suivi des activités et indicateurs de suivi des projets 
stratégiques

BP 81 : 
Demander quels sont les indicateurs clés utilisés par l’organisme pour 
suivre ses activités. Sont-ils formalisés dans des tableaux de suivi ? A quel 
fréquence sont-ils actualisés ?

BP 82 : 
Vérifier que les contributions volontaires en nature sont suivies, valorisées 
et au final documentées aussi dans le CER.
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BP 83 :
Le plan stratégique est décliné en projets opérationnels et sa réalisation est 
suivi dans les différentes directions.
- Voir les différents projets associés, leur formalisation et les moyens mis en 
place pour en suivre la réalisation (tableau de bord) 
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BP 86 : 
Le Conseil d’administration dispose d’un tableau de bord lui permettant de 
piloter sa structure.

Voir ce tableau de bord

BP 87 : 
Les  coûts de fonctionnement  font l’objet d’un suivi particulier; c’est un 
élément fondamental pour un donateur qui veut s’assurer qu’ils restent 
dans des limites raisonnables.
L’indicateur coût de fonctionnement / total des emplois doit être 
commenté dans le rapport annuel
BP 88 :

les coûts de collecte sont suivis dans le cadre du suivi budgétaire
- Voir de quelle manière cela est fait dans le contrôle du budget.
- Voir le rapport annuel et le CER pour contrôler la présence de cette 
information; un graphique sur quelques années est pertinent pour en voir 
l’évolution. Un commentaire approprié doit compléter les chiffres.
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BP 89/90 :
Voir Focus Thématique Mesure d’Impact

Il s’agit de se donner les moyens de prendre en compte l’ensemble des 
effets positifs et négatifs induits par les actions de l’entité.
C’est une construction progressive car elle s’inscrit dans un temps plus long 
que celui des actions.
La méthodologie doit prendre en compte dans la mesure du possible les 
effets directs ou indirects à partir d’indicateurs quantitatifs (chiffres) ou 
qualitatifs (sondages, enquêtes, …).
Le résultat doit concourir à donner du sens à l’action en cohérence avec la 
vision de l’organisme et donner du pouvoir de négociation auprès des 
partenaires financeurs par exemple.

S’assurer que l’entité s’est organisée pour engager la réflexion de la mesure 
d’impact de ses actions.
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